
  

 

 

X Page 1 

 
 

 n°242 739 du 22 octobre 2020 

dans l’affaire X 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath, 24 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 11 août 2016 et notifiés le 22 

août 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance d’attribution à une chambre francophone du 21 septembre 2016. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2006.  

 

1.2. Il a ensuite introduit deux demandes d’autorisation de séjour fondées sur l’article 9 bis de la Loi, 

dont aucune n’a eu une issue positive.  
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1.3. Le 19 septembre 2014, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

ter de la Loi, laquelle a été déclarée recevable le 2 avril 2015.  

 

1.4. Le 8 août 2016, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un avis médical. 

 

1.5. En date du 11 août 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de rejet 

de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« Motifs:  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le Médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de monsieur 

[E.A.A.] et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers le Maroc, pays d’origine du 

requérant.  

 

Dans ses avis médicaux remis le 08.08.2016, (joints en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, 

que son état de santé ne l’ empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant à son pays d’origine, le Maroc. Il s’ensuit qu’il n’y a 

pas d’entrave à l’accessibilité des soins au pays d’origine.  

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif.  

 

Dès lors,  

1) les pièces médicales fournies ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins médicaux 

requis existent au pays d’origine.  

2) Du point de vue médical, nous pouvons conclure que l’affection de l’intéressé n’entraîne pas un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant car le traitement est disponible et accessible au Maroc. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH ». 

 

1.6. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision d’ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

[…] 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

[…] 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en en possession d’un 

passeport avec un VISA valable. 

[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  

 La violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 
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 L’article 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

Libertés fondamentales 

 La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; 

 L’erreur manifeste d’appréciation ; 

 La contrariété et l’insuffisance dans les causes et les motifs ; 

 La violation des principes généraux du droit et notamment du principe de bonne 

administration qui impose à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments 

du dossier, du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose 

sur des motifs légitimes et légalement admissibles du principe de motivation matérielle, de 

l’obligation de motivation exacte, pertinente et adéquate ».  

 

2.2. Dans une première branche, elle constate que « la partie adverse, se fondant sur l’avis médical 

remis par le médecin de l’Office des étrangers, déclare que le traitement médical que requiert l’état de 

santé du requérant est disponible et accessible au Maroc en conséquence de quoi le requérant ne 

souffre pas d’une maladie qui entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ni un risque 

réel de traitement inhumain et dégradant en cas d’absence de traitement adéquat dans son pays 

d’origine ; QUE, concernant la disponibilité du traitement et des médecins spécialistes, le médecin 

conseil de l’Office des étrangers, se fond[e] sur les sites internet de plusieurs hôpitaux situés à rabat, 

Casablanca et [M]arrakech pour affirmer simplement que les [différents] spécialistes indispensables au 

requérant sont présents au Maroc ; QUE, concernant l’accessibilité du traitement au requérant, le 

médecin conseil de l’Office des étrangers explique que le Maroc dispose d’un régime de sécurité sociale 

avec assurance maladie qui permet le remboursement de nombreux soins (à un haut pourcentage), que 

le requérant ne démontre pas qu’il ne pourrait pas travailler de manière à avoir accès à cette assurance 

et que quand bien même, le RAMED lui permettrait de bénéficier du traitement médical que son état 

requiert » et elle soutient que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la situation individuelle du 

requérant. Elle reproduit des extraits de l’article 9 ter de la Loi et elle s’attarde sur la notion de traitement 

adéquat au sens de cette disposition et sur la portée des devoirs de soin et de minutie. Elle expose 

« Que la partie adverse poursuit en déclarant que le requérant pourrait bénéficier d’une assurance 

maladie qui relève de la sécurité sociale marocaine et qui couvre un grand pourcentage des frais 

médicaux en tout genre s’il travaille; Qu’il est tout à fait impossible pour le requérant, malade et déjà âgé 

de 60 ans de travailler en raison de son âge et des complications de sa maladie, à savoir des problèmes 

cardiaques et de tension ; Que comme la partie requérante n’est plus en mesure de travailler, elle ne 

peut donc bénéficier de l’assurance maladie et obtenir un remboursement pour le médicament dont elle 

a besoin mais également le paiement des consultations des médecins spécialistes qu’il doit consulter 

régulièrement ; Que la partie adverse invoque l’existence d’un programme national d’assistance et de 

solidarité, le RAMED, qui permettrait au requérant de tout de même bénéficier de son traitement si 

d’aventure il n’avait ni emploi ni argent ni personne pour l’aider ; Que le RAMED connaît d’importants 

dysfonctionnements et irrégularités qui sont tels que l’Union Européenne s’est même désengagé[e] de 

l’appui financier qu’elle assurait au RAMED jusqu’ici ; Que le Ministre de la Santé lui-même, Lhoussaine 

Louardi déclarait en mars 2013 à propos des difficultés rencontrées dans l’exécution du RAMED: « Tout 

d’abord en ce qui concerne l’accès aux soins et la répartition de l’offre de soins à l’échelle nationale, 

nous ne sommes pas du tout satisfaits parce que c’est un régime social de proximité. Il va donc falloir 

faire un effort colossal dans ce sens. Le deuxième dysfonctionnement se situe au niveau des 

médicaments. Nous avons déployé au niveau du ministère de grands efforts en termes de quantité, 

puisqu’en 2011 le ministère de la santé a acheté 675 millions DH de médicaments à l’échelle nationale, 

en 2012 nous avons atteint 1,4 milliard DH et en 2013 nous sommes à 2,2 milliard DH. Mais malgré la 

multiplication par quatre de la quantité de médicaments, les citoyens ne les reçoivent pas; il faut que les 

médicaments arrivent à destination au niveau des centres de santé. Il y a aussi un problème au niveau 

de l’accueil, nous essayons d‘y remédier par la mise en place du guichet Ramed et le recrutement 

d’assistantes sociales. Puis il y a le problème de l’achat des dispositifs médicaux qui coûtent 

extrêmement cher avec une enveloppe budgétaire de 190 millions DH, en plus de 40 millions pour les 

hôpitaux régionaux afin que les citoyens n’achètent plus ces dispositifs médicaux. Quid des moyens 

d’accompagnement, notamment en ce qui concerne les ressources humaines, l’amélioration des 

infrastructures et du plateau technique ? C’est vrai, nous avons beaucoup de problèmes dans ce sens, 

au niveau des ressources humaines, au niveau des infrastructures, au niveau du matériel médico-

technique et biotechnique. Mais cela ne concerne pas seulement le Ramed, c’est un dysfonctionnement 

et une insuffisance qui concerne le système de santé en général » ; Que le simple fait que le RAMED a 

été mis en place et existe ne signifie pas qu’il est efficace en pratique ; Que la partie adverse ne peut en 

conséquence pas raisonnablement penser sans commettre une erreur manifeste d’appréciation que le 
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requérant pourrait avoir accès aux médicaments et au suivi médical que son traitement requiert ; Qu’elle 

a incorrectement interprété l’ensemble des faits qui ont été soumis à son appréciation ; Que la partie 

adverse n’a nullement examiné la situation particulière du requérant pour déterminer s’il, 

personnellement, pouvait bénéficier, dans son pays d’origine, du traitement que son état de santé 

requiert ; Que « tout acte administratif doit reposer sur des motifs exacts, pertinents et admissibles 

lesquelles doivent résulter du dossier administratif établi au cours de la procédure d’élaboration de 

l’acte. Il ne suffit pas d’invoquer un fait au préambule de l’acte, il faut aussi que ce fait soit établi. Au 

besoin, une mesure d’instruction permettra d’en vérifier l’existence » ; Qu’il lui revient pourtant de ne 

statuer qu’en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ; Qu’il appartient, en effet, à 

l’administration de « recueillir l’information de manière complète, avec soin, sincèrement et réellement 

(…) en temps utile et de manière contradictoire » Que ce faisant la partie adverse n’a pas non plus 

respecté le principe de bonne administration qui implique que l’autorité procède à un examen sérieux du 

dossier ; […] Que « Le principe de bonne administration commande à l'autorité de procéder à un 

examen individuel des cas qui lui sont soumis » (CE, arrêt n° 85826, 3 mars 2000) ; […] Que la 

motivation de la décision attaquée ne permet donc pas au requérant de comprendre pourquoi sa 

situation particulière ne justifie pas l’octroi d’un titre de séjour pour raisons médicales ».  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle observe que « la partie adverse se base sur les sites internet 

d’hôpitaux de Casablanca, Marrakech et Rabat pour déclarer que les médecins spécialistes dont il a 

besoin sont disponibles au Maroc ». Elle explicite la portée des devoirs de soin et de minutie et elle 

développe que « le requérant est originaire du rif, région fort éloignée de Rabat, Casablanca et 

Marrakech. Qu’en effet plus de 500 km séparent le Rif de Rabat, 650 km séparent le Rif de Casablanca 

et plus de 800km séparent cette région de Marrakech. Que la partie adverse n’établi[t] aucunement que 

les hôpitaux situés dans la région du Rif disposent des médecins spécialistes indispensables au suivi de 

la maladie du requérant et il est bien évidemment inconcevable qu’il doive faire plus de 500 km pour 

consulter ses médecins. Que la partie adverse n’a nullement examiné la situation particulière du 

requérant pour déterminer s’il, personnellement, pouvait bénéficier, dans son pays d’origine, du 

traitement que son état de santé requiert ; Que « tout acte administratif doit reposer sur des motifs 

exacts, pertinents et admissibles lesquelles doivent résulter du dossier administratif établi au cours de la 

procédure d’élaboration de l’acte. Il ne suffit pas d’invoquer un fait au préambule de l’acte, il faut aussi 

que ce fait soit établi. Au besoin, une mesure d’instruction permettra d’en vérifier l’existence » ; Qu’il lui 

revient pourtant de ne statuer qu’en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ; Qu’il 

appartient, en effet, à l’administration de « recueillir l’information de manière complète, avec soin, 

sincèrement et réellement (…) en temps utile et de manière contradictoire » Que ce faisant la partie 

adverse n’a pas non plus respecté le principe de bonne administration qui implique que l’autorité 

procède à un examen sérieux du dossier ; […] Que « Le principe de bonne administration commande à 

l'autorité de procéder à un examen individuel des cas qui lui sont soumis » (CE, arrêt n° 85826, 3 mars 

2000) ; […] Que la motivation de la décision attaquée ne permet donc pas au requérant de comprendre 

pourquoi sa situation particulière ne justifie pas l’octroi d’un titre de séjour pour raisons médicales ; Que, 

partant, la partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation et a en outre manqué à son 

obligation de motivation ; EN TELLE SORTE QUE les actes attaqués doivent être annulés et entre 

temps suspendus ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle remarque que « la partie adverse déclare que le requérant ne vit 

en Belgique que depuis 2006 et que donc son intégration sociale est plus importante au Maroc qu’en 

Belgique ». Elle fait valoir que « la partie adverse ne tient absolument pas compte du fait que le 

requérant vit auprès de son épouse, de sa fille et de sa belle[-]famille, tous autorisés au séjour en 

Belgique. Que ces derniers constituent l’ensemble de sa vie privée et familiale et que la décision 

attaquée a pour effet de mettre à néant cette vie familiale en lui imposant de rentrer au Maroc. Qu’il 

appartenait à la partie adverse de tenir compte de cet élément primordial qui fait partie intégrante de la 

demande du requérant qui [a] besoin du soutien moral et matériel de sa famille. Que la partie adverse 

s’est bornée à faire une motivation stéréotypée qui ne tient absolument pas compte des éléments 

invoqués par le requérant. Que partant la partie adverse viole la motivation formelle qui s’impose à 

elle ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 

ter, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 
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traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève ensuite qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9 ter précité dans la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition 

vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés 

» à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil soulève enfin que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil constate que la première décision attaquée est fondée sur un rapport du 8 

août 2016 établi par le médecin-conseil de la partie défenderesse dont il ressort, en substance, que le 

requérant souffre d’un diabète insulino-requérant pour lequel le traitement médicamenteux et le suivi 

nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine. 

 

3.3. Plus particulièrement, concernant la disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, le 

médecin-conseil de la partie défenderesse a relevé que « Le site http://pharmacie.ma/ nous renvoie au 

site http://medicament.ma/ pour la disponib[i]lité des médicaments. Ce dernier nous montre la 

disponibilité des insulines insulatard, novorapid et de l’acide acétylsalicylique. Des services hospitaliers 

d’endocrinologie (neurologie, cardiologie, ophtalmologie) On constate que toutes les spécialités 

médicales sont disponibles au Maroc. Informations tirées des sites : http://neuroclinique.com/ 

(Neuroclinique - Casablanca -endocrinologie - neurologie - ophtalmologie) http://www.hcz.ma/ (Hôpital 

universitaire Cheikh Zaïd - Rabat - endocrinologie - cardiologie - neurologie - ophtalmologie) 

http://www.hck-fckm.ma/ (Hôpital Cheikh Khalifa - Casablanca - endocrinologie - cardiologie - 

ophtalmologie - neurologie) http://cliniquelemarrakech.ma/portfolio/ (clinique Le Marrakech - Casablanca 

- endocrinologie - ophtalmologie - cardiologie) Le suivi en médecine générale est possible au Maroc. 

Informations tirées des sites : http://www.fnamgpm.com/HTML/bureau.htm (Fédération nationale des 

médecins généralistes privés du Maroc) Le matériel d’autocontrôle du diabète est disponible et 

remboursé au Maroc. Informations tirées du site : http://www.data.gov.ma/data/fr/dataset/dispositifs-

medicaux-admis-au-rembourssement/resource/a47bf431-80bb-46b7-9837-d29a34a4a29f Le suivi 

http://www.data.gov.ma/data/fr/dataset/dispositifs-medicaux-admis-au-rembourssement/resource/a47bf431-80bb-46b7-9837-d29a34a4a29f
http://www.data.gov.ma/data/fr/dataset/dispositifs-medicaux-admis-au-rembourssement/resource/a47bf431-80bb-46b7-9837-d29a34a4a29f
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podologique est possible au Maroc, comme par exemple à Rabat et Casablanca. Il ne constitue pas une 

nécessité absolue, car l'endocrinologue vérifie à chaque consultation l'état des pieds afin d’éviter tout 

mal perforant plantaire. Informations tirées du site : http://www.orthoprotech.ma/podologie.html Sur base 

de ces informations, nous pouvons conclure que les soins sont disponibles au Maroc », ce qui ne fait 

l’objet d’aucune critique utile en termes de recours.  

 

Au sujet du fait que le requérant est originaire d’une région éloignée de Rabat, Casablanca et 

Marrakech, le Conseil relève que l’existence d’un traitement adéquat s’apprécie dans le pays d’origine 

ou de séjour du demandeur et nullement dans la localité ou la municipalité où ce dernier serait désireux 

de s’établir, en manière telle que la distance entre la région d’origine et les cliniques et hôpitaux 

auxquels s’est référé le médecin-conseil de la partie défenderesse, est dénuée de pertinence. Pour le 

surplus, le Conseil observe en tout état de cause que dans le cadre du présent recours, la partie 

requérante ne se prévaut aucunement du fait que le requérant ne pourrait s’installer, au pays d’origine, 

dans un endroit où les suivis requis sont disponibles. 

 

3.4. S’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, le médecin-conseil de la 

partie défenderesse a indiqué que « Le conseil du requérant affirme que ce dernier ne peut pas avoir 

accès aux soins dans son pays d'origine et fait référence à plusieurs sources mais ne fournit aucun 

document. Or, il incombe au demandeur d’étayer son argumentation (Conseil d’Etat arrêt n° 97.866 du 

13/07/2001). Selon le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale, le Maroc 

dispose d’un régime de sécurité sociale prévoyant une assurance-maladie qui couvre tant l’assuré que 

les ayants droits (enfants à charge de moins de 21 ans et conjoint). Cette assurance permet de couvrir 

70 % des frais de consultations médicales délivrées par des généralistes ou des spécialistes, les 

analyses biologiques, les actes de radiologie, la rééducation, les actes paramédicaux, la lunetterie ainsi 

que les médicaments admis au remboursement. L'hospitalisation et les soins ambulatoires liés à cette 

hospitalisation sont quant à eux couverts à hauteur de 70 à 99 % selon qu'ils sont prodigués par le 

secteur privé ou par les hôpitaux publics. De plus, les prestations de soins concernant des maladies 

graves ou invalidantes dispensées dans des services publics de santé sont prises en charge à 90 % du 

tarif de référence. En outre, le régime marocain comprend le régime d’assistance médicale (RAMED). Il 

est fondé sur les principes de l'assistance sociale et de la solidarité nationale. Ce régime vise la 

population démunie qui est constituée par les personnes économiquement faibles et qui ne sont pas 

éligibles au régime de l’assurance-maladie obligatoire (AMO). Les bénéficiaires de ce régime sont 

couverts sans aucune discrimination par cette forme d'assurance-maladie. Les soins de santé sont 

dispensés dans les hôpitaux publics, établissements publics de santé et services relevant de l'Etat. Au-

delà des fonctionnaires et des salariés du privé, la couverture maladie est désormais étendue à tous les 

citoyens du royaume. Une décision qui permettra d'assurer les 28 % de la population démunie non 

éligible au régime de l'assurance-maladie obligatoire (AMO), soit 8,5 millions de personnes. Avant tout 

des paysans, des artisans, des petits commerçants et tous les marocains vivants du secteur informel. « 

Le RAMED concrétise des dispositions de la nouvelle Constitution, adoptée le 1e juillet », souligne El 

Hossein EL OUARDI, le ministre de la Santé. Dans le détail, 4 millions de personnes en situation 

d'extrême pauvreté bénéficieront de la gratuité totale des soins. Dans les villes, sont concernés les 

marocains gagnant moins de 3 767 dirhams (338 euros) par an. Les 4.5 millions de personnes en « 

situation de vulnérabilité » - dont le revenu annuel est compris entre 3 767 et 5 650 dirhams - devront, 

elles, s'acquitter d'une cotisation annuelle de 120 dirhams, plafonnée à 600 dirhams par famille. Le 

RAMED a fait l’objet d’un projet-pilote en novembre 2008 et a été appliqué exclusivement dans la région 

Tadla-Azilal, où il a été testé pendant 2 ans. Le régime a été étendu progressivement à tout le Maroc. Il 

vient d'être généralisé après une phase d'expérimentation et est entré en application le 1e janvier 2013. 

Ensuite, l’intéressé peut choisir de s'installer au pays d’origine dans un endroit où les soins sont 

disponibles (CCE, arrêt 61464 du 16.05.2011). Par ailleurs, un article sur le site web du Centre 

Hospitalier Ibn Sina fait un bilan du projet Ramed et mentionne les dires du Ministre de la Santé M. 

Houssaine Louardi : « l'extension du RAMED depuis 3 ans, a atteint les 99 % de la population cible 

prévue en mars 2012 qui était de 8.5 millions d'adhérents. (...) 84 % des bénéficiaires représente la « 

population pauvre » et 16 % représente la « population vulnérable ». De plus, il a attesté que le régime 

RAMED fournit les mêmes prestations de soins que ceux offerts par l'Assurance Maladie Obligatoire 

(AMO). M. Louardi a rapporté aussi que, d’après la loi de finance 2015, le gouvernement a créé un fond 

d'appui à la cohésion sociale afin d’assurer le financement de ce panier de soin et la pérennisation de 

ce grand projet » Un second article sur le site Le Matin.Ma datant du 13 mars 2015 met aussi en avant 

les résultats du Régime d’assistance médicale (Ramed). Il est expliqué que le « Régime d'assistance 

médicale (Ramed) a atteint, jusqu’à fin février 2015, les 8,4 millions de personnes, soit un taux de 

réalisation de 99% de la cible totale, estimée à environ 8,5 millions de bénéficiaires. » Ceux-ci attestent 

donc de l’actualité et de l’efficacité du Ramed. Dès lors rien ne démontre que le requérant ne pourrait 

http://www.orthoprotech.ma/podologie.html
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bénéficier du Ramed. L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2006 et a donc vécu la majeure 

partie de sa vie au Maroc. Dès lors, il est raisonnable de penser qu’il y a tissé des liens sociaux et rien 

ne démontre pas que son entourage social ne pourrait l’aider si nécessaire. Enfin, concernant 

l’accessibilité des soins requis, la jurisprudence de la CEDH montre clairement qu’à partir du moment où 

les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de violation de l’article 3 de la CEDH du fait que ces soins 

seraient difficilement accessibles au requérant (Arrêt du CCE n° 81574 du 23 mai 2013). Il s’ensuit donc 

qu’il n’y a pas d’entrave à l’accessibilité des soins au pays d’origine, le Maroc », ce qui ne fait l’objet 

d’aucune contestation utile dans le cadre de la présente requête. 

 

Quant aux considérations ayant trait à l’assurance maladie prévue par le régime de sécurité sociale 

marocain, le Conseil ne peut qu’observer, à la lecture de la demande visée au point 1.3. du présent 

arrêt et des pièces fournies à l’appui de celle-ci que le requérant ne s’est aucunement prévalu d’une 

incapacité de travail liée à sa situation médicale mais du fait qu’il ne pourrait travailler à temps plein en 

raison de son état de santé, sans que cela ne soit aucunement démontré. Par ailleurs, l’impossibilité de 

trouver un emploi en raison de son âge est hypothétique et nullement étayée. 

 

A propos de l’argumentaire relatif au Ramed, le Conseil renvoie à la teneur de l’avis du médecin-conseil 

de la partie défenderesse dont il ressort que le Ramed est actuellement efficace. Le Conseil remarque 

en outre que les informations dont se prévaut la partie requérante émanent de documents antérieurs à 

ceux auxquels s’est référé le médecin-conseil précité et manquent dès lors de pertinence.  

 

Pour le surplus et en tout état de cause, sans s’attarder sur la pertinence ou non de cet élément, le 

Conseil souligne que l’aide de l’entourage social du requérant au pays d’origine, suffit, aux yeux de la 

partie défenderesse, pour considérer que la condition d’accessibilité aux soins et suivi requis est 

remplie. Or, cet élément n’est aucunement remis en cause.  

 

3.5. Relativement au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la vie familiale 

du requérant avec son épouse, sa fille et sa belle-famille autorisés au séjour en Belgique ainsi que de 

sa vie privée, le Conseil souligne qu’il n’appartenait aucunement à la partie défenderesse de tenir 

compte de cette éventuelle vie privée et familiale dans le cadre de l’examen au fond d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la Loi. A titre de précision, le Conseil relève que 

le requérant n’a aucunement invoqué la nécessité d’un soutien moral et matériel de sa famille dans le 

cadre de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt ou dans les pièces fournies à l’appui de celle-

ci. Pour le surplus, le Conseil renvoie aux considérations du médecin-conseil de la partie défenderesse 

ayant trait à l’accessibilité financière du requérant aux soins et suivi requis au pays d’origine. Enfin, le 

Conseil souligne en tout état de cause que la partie requérante n’explicite aucunement en quoi 

consisterait concrètement la vie privée du requérant et que celle-ci doit dès lors être déclarée 

inexistante. 

 

3.6. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, rejeter la demande du requérant.  

 

3.7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision de 

rejet de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater qu’il est motivé à suffisance en fait 

et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, 

il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est 

pas en en possession d’un passeport avec un VISA valable », ce qui n’est aucunement remis en cause. 

 

Par ailleurs, le Conseil remarque qu’il résulte d’un document intitulé « Article 74/13 » figurant au dossier 

administratif que « 1° Unité familiale et vie de famille : La décision concerne le requérant seul, dès lors, 

aucune atteinte à l’unité familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissés 

des relations sociales avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à 

l'article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille.). 

Rien n’est apporté au dossier en vue de démontrer que l’intéressé et son épouse mènent une vie de 

couple effective. L’intéressé ne démontre pas en quoi ils ne pourraient poursuivre cette relation dans 

son pays d’origine. 2° Intérêt supérieur de l’enfant: le requérant parle de son épouse et une fille 

régularisées. Signalons qu’elles ne sont pas concernées par la décision. En plus, aucun élément n'est 

apporté au dossier en vue de démontrer que l’intéressé et son enfant entretiennent une vie de famille 

effective et régulière. Aussi rien ne démontre que la fille ne pourrait rendre visite à son père au pays 

d’origine. ». Sans s’attarder sur l’effectivité de la vie familiale du requérant avec son épouse et sa fille, le 

Conseil observe en effet que ce dernier n’a nullement invoqué l’existence d’obstacles au développement 

ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique et sur le territoire des 
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Etats Schengen. Enfin, le Conseil souligne que la partie requérante n’explicite aucunement en quoi 

consisterait concrètement la vie privée du requérant et que celle-ci doit dès lors être déclarée 

inexistante.  

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que les trois branches réunies du moyen unique pris ne sont pas 

fondées. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux octobre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 


